
Resolutions adoptee!I SBD!I ren ... oi a une srande commi1111ion 9 

tive d'informations sur la decolonisation et, en parti
culier, d'entrer en consultation, selon qu'il conviendra, 
avec l'Organisation de !'unite africaine et les mouve
ments de liberation nationale interesses, ainsi qu'avec 
les organisations non gouvemementales s'interessant 
particulierement a la decolonisation; 

10. Prie en outre le Cornite special de suivre !'ap
plication de la presente resolution et de faire ra~port 
a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa vmgt
neuvieme session. 

2202e seance pleniere 
14 decembre 1973 

3165 (XXVIll). Conference internationale d'ex• 
perts pour le soutien des victimes du colonia
lisme et de !'apartheid en Afrique australe 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 2910 (XXVII) du 2 no
vembre 1972, 

Reconnaissant la necessite d'efforts internationaux 
concertes pour accelerer l'elimination du fleau que so~t 
le colonialisme et I' apartheid, favorisant ainsi la patx 
et la securite intemationales, 

1. Reitere de nouveau la ferme intention de l'Oq~a
nisation des Nations Unies, agissant en cooperation 
avec !'Organisation de l'unite africaine, d'intensifier ses 
efforts pour trouver une solution a la grave situation 
qui regne en Afrique australe; 

2. Prend acte du rapport du Secretaire general19 ~ur 
la Conference internationale d'experts pour le soutlen 
des victimes du colonialisme et de !'apartheid en Afri
que australe, qui s'est tenue a Oslo du 9 au 14 avril 
1973 conformement a la resolution 2910 (XXVII); 

3. Recommande les propositions formulees par la 
Conference en vue d'un programme d'action17 a l'att~n
tion des oroanes de !'Organisation des Nations Umes, 
des organis~es des Nations Unies et de l'Organisation 
de !'unite africaine, ainsi qu'a !'attention des gouverne
ments., des organisations non gouvernementales et du 
public. 

2202• seance pleniere 
14 decembre 1973 

3181 (XXVIII). Pouvoirs des representants a la 
vingt-huitieme session de I' Assemhlee generale20 

L' Assemblee generale 

I 

Approuve les pouvoirs des representants du Portugal, 
etant bien entendu que ces derniers representent le Por
tugal tel qu'il existe dans ses front_ier_es europeenne~ et 
qu'ils ne representent pas les tcrntorres so~s dom_ma
tion portugaise de !'Angola et du Mozambique m ne 
peuvent representer la Guinee-Bissau, qui est un Etat 
independant; 

1e A/9061. 
20 Voir egalement "Autres decisions", p. 10. 

II 

Approuve le deuxieme rapport de la Commission de 
verification des pouvoirs21• 

2 204• seance pleniere 
17 decembre 1973 

3186 (XXVIll), Rapport du Conseil de securite 

L' Assemblee generale, 
Ayant refu le rapport du Conseil de securite pour la 

periode du 16 juin 1972 au 15 juin 197322, presente 
conformement au paragraphe 3 de l' Article 24 de la 
Charte des Nations Unies, 

Rappelant sa resolution 2991 (XXVII) du 15 de
cembre 1972, 

Ayant refu le rapport presente par le Secretaire gene
ral confonnement a la resolution 2991 ( XXVII) 23, 

Prenant note des vues et suggestions presentees par 
les Etats Membres et consignees dans !'annexe II au 
rapport du Secretaire general,, 

1. Prend acte du rapport du Conseil de securite pour 
la periode du 16 juin 1972 au 15 juin 1973; 

2. Prend gcte du rapport presente par le Secretaire 
general conformement a la resolution 2991 (XXVII) de 
l'Assemblee generale; 

3. Appelle ['attention du Conseil de securite, lorsqu'il 
examinera les mesures propres a renforcer son efficacite 
conformement aux principes et aux dispositions de la 
Olarte des Nations Unies, sur les vues et suggestions 
qui ont ete presentees par Jes Etats Membres comme 
suite aux resolutions 2864 (XXVI) et 2991 (XXVII) 
de I' Assemblee generale, en date des 20 decembre 1971 
et 15 decembre 1972, et qui sont consignees dans les 
annexes aux rapports que le Secretaire general a pre
sentes conformement auxdites resolutions24 ; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Conseil de securite toutes nouvelles vues et suggestions 
que les Etats Membres pourraient presenter commc 
suite aux resolutions 2864 (XXVI) et 2991 (XXVII). 

2205• seance pleniere 
18 decembre 1973 

3187 (XXVIII). Restitution des reuvres d'art 
aux pays viclimes d'expropriation 

L' Assemblee generale, 
Consciente des desseins primordiaux des Nations 

Unies et notamment de leut" foi dans les droits fonda
menitaux de l'homme et dans la dignite et la valeur 
de la personne humaine, 

Rappe/ant la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux25, 

Considerant les conclusions de la quatrieme Con
ference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a Alger du 5 au 9 septembre 1973, 

21 Documents of!iciels de r Assemblee generale, vingt-huitieme 
session, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, document A/9179/ 
Add.I. 

22 /bid., vingt-huitieme session, Supplement n° 2 (A/9002). 
2s A/9143. 
u A/8847, annexe, A/8847/Add.l et A/9143, annexe II. 
25 Resolution 1514 (XV). 
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notamment le paragraphe 18 de la Declaration poli
tict ue26, 

Convaincue que la resititution en nature permettrait 
une juste reparation des graves prejudices subis par le 
pays victime de ces transferts, Notant avec interet les travaux du troisieme Con

gres de l' Association intemationale des critiques d'art, 
tenu a Kinshasa-N'Sele (Zaire) du 14 au 17 septembre 
1973, 

Rappelant la Convention concemant les mesures a 
prendre pour interdire et empecher !'importation, l'ex
portart:ion et le transfert de propriete illicites des biens 
culturels, adoptee le 14 novembre 1970 par la Confe
rence generale de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture, lors de sa 
seizieme session, 

Soulignant que !'heritage culture] d'un peuple condi
tionne dans le present et l'avenir l'epanouissement de 
ses valeurs artistiques et son developpement integral, 

Persuadee que la promotion de la culture nationale 
peut accro1tre !'aptitude des peoples a comprendre la 
culture et la civilisation d'autres peuples et done exer
cer d'heureux effets sur la cooperation internationale, 

Deplorant les transferts massifs et presque gratuits 
d'objets d'art d'un pays a un autre, souvent du fait 
de l'occupation coloniale ou etrangere, 

26 Voir A/9330, p. 10. 

• 

1. Affirme que la restitution prompte et gratuite l 
un pays de ses objets d'art, monuments, pieces de mu
see, manuscrits et documents pa,r un autre pays, autant 
qu'elle constitue une juste reparation du prejudice 
commis, est de nature a renforcer la cooperation in
temationale; 

2. Reconnait les obligations speciales qui soot a cet 
egard celles des pays n'ayant eu acces a ces valeurs 
qu'a la faveur d'une occupation coloniale ou 6tran
gere; 

3. Demande a tous Jes Btats int6ress6s d'interdirc 
Jes ex,propriations d'ceuvres d'art hors des -territoires 
qui se trouvent encore sous une domination colonialc 
OU etrangere; 

4. Invite le Secretaire general, agissanit en consul
tation avec !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture et les Etats Membres, 
a presenter un rapport a I' Assemblee generale, lors de 
sa trentieme session, sur les progres accomplis a cet 
egard. 
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• • 
Autres decisions 

Pouvoirs des representants a la vingt-huitieme session 
de l' Assemblee generale27 

(Point 3) 

Asa 2141 8 seance pleniere, le 5 octobre 1973, .J'Assemblee generale a adopte 
l'amendement presente par la Republique arabe syrienne28 au premier rapport de 
la Commission de verification des pouvoirs29 • 

Communication faite par le Secretaire general en vertu du paragraphe 2 
de !'Article 12 de la Charle des Nations Unies 

(Point 7) 

A sa 21238 seance pleniere, le 21 septembre 1973, l'Assemblee generale a 
pris acte de la communication, en da,te du 18 septembre 1973, adressee par le 
Secretaire general au President de l'Assemblee generale80 . 

Adoption de l'ordre du jour 

(Point 8) 

A ses 2123", 2144e, 2152e, 2155c, 2156°, 216Je et 2164° seances plenieres, 
les 21 septembre, 8, 12, 17, 22 et 31 octobre et 9 novembre 1973, l'Assemblee 
generale, sur la recommandation du Bureau31, a adopte l'ordrc du jour de sa 
vingt-huitieme session. 

A sa 2152• seance pleniere, le 12 octobre 1973, l'Assemblee genbrale a de
cide, sur la recommandation du Bureau32 , d'inscrire Jes ques,tions suivantes a 
l'ordre du jour provisoire de sa vingt-neuvieme session : 

n Voir egalement resolution 3181 (XXVrII). 
28 Docunumts officiels de l'Assemblee generale, vingt-huitihne .ressimi, Annexes, point 3 

de l'nrdre du jour, document A/L.700. 
w Tbid, document A/9179. 
:,o Tbid., point 7 de l'ordre du jour, document A/9158. 
31 Ibid., point 8 de l'ordre du jour, documents A/9'.'.00 et Add.1, 2 et 4 a 8. Pour la 

repartition des points de l'ordre du jour, voir p. v ci-dessus. 
32 Ibid., document A/9200/ Add.2, par. 2. 


